
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 22 mars 2022

Président  e   de la séance   : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents   et délibérants     :  
- Philippe DUCROCQ
- Hélène FOUCHER
- Valérie MOREL
- Pierre NOUALHAGUET

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale   après délibération de la MRAe  

➢ Modification du PLU de Bohain-en-Vermandois (02), suite à un recours gracieux

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Modification n°1 du PLU de Vignemont (60)

➢ Modification du PLU de Crouy (02)

➢ Modification du PLU de Raimbeaucourt (59)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Elaboration de la carte communale de Hames-Boucres (62)

➢ Elaboration du PLU d’Oust-Marest (80)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Aménagement  d’un bâtiment existant  pour une activité de fabrication de  couches,  d’article

d’hygiène et d’entretien ménager à Bully-les-Mines (62)

➢ Usine de traitement d’emballages industriels à Hordain (59)

Autres dossiers soumis à délibération

Absence d’observations au sens des articles R.122-7 et R. 122-21 du code de l’environnement

Dans l’état des informations fournies par la DREAL, après examen de la liste des dossiers par la
MRAe,  il  ne  sera  pas  produit  d’avis  pour  les  dossiers  suivants,  soumis  à  évaluation
environnementale :

➢ Crématorium animalier à Courcelles les Lens (62)
➢ Parc éolien de Brebières à Brebières (62)
➢ Parc éolien des Croisilles à Croisilles (62)
➢ Aménagement  foncier  agricole,  forestier  et  environnemental  (AFAFE)  de Davenescourt
avec extensions sur Arvillers, Fignières, Hangest-en-Santerre et Trois-Rivières (80) 
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Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur le  projet d’avis relatif au projet d’aménagement de la zone d’activités du Mont
Solau à Carvin (62), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer ;

➢ Après consultation des membres, Pierre NOUALHAGUET, membre de la MRAe, est désigné
coordonnateur sur le  projet d’avis relatif au projet de parc éolien de Fortel-Villers à Fortel-en-
Artois et Villers-l’hôpital (62), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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